
LA brigade de gendarmeriede Makouké, chef-lieu dudistrict éponyme, vient demettre hors d'état de nuireles nommés David MbaAkoue, Raphaël MakaoDiome et Aristide EssonoNgoume, tous Gabonais.Les intéressés, soupçonnésd'avoir perpétré un bra-quage, ont été placés en dé-tention préventive à lamaison d'arrêt de Lamba-réné, le vendredi 1er dé-cembre dernier, par leprocureur de cette localité.
L'affaire qui conduit à l'ar-restation de ces individusserait la casse d'un maga-sin au lieu dit Camp-Razel.Nous sommes le mardi 28novembre 2107. Mettant à

profit la tombée de la nuit,David Mba Akoue invite sespotes, Raphaël MakaoDiome et Aristide EssonoNgoume, à le rejoindre, envue de réaliser leur sombreentreprise. Ils s'introduisent dans leboutique, et en ressortent,quelques instants plustard, avec les bras chargésde pièces d'argent, decartes de recharge et au-tres cartouches de ciga-

rettes. Le lendemain, en ouvrantson commerce, le proprié-taire fait le constat des dé-gâts causés par le passagedes vandales.A la suite de quoi, les élé-ments de la brigade degendarmerie de Makoukésont saisis. Ils ne mettrontpas bien longtemps pourappréhender, le même jour,Mba Akoue et ses deuxlieutenants.

Un trio d'adolescents incarcérés à Lambaréné
Braquage à Makouké
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Yo p o u g o n / C ô t e
d'Ivoire : l'homme à
la machette brûlé vif
par une foule déchaî-
née Fin de parcours horri-ble pour un agresseur,connu pour sa méthodesanguinaire dans lacommune de Yopou-gon. En effet, l'individu,appelé l'homme à lamachette, a été brûlévif par des habitants encolère. Les jeunes duquartier lui auraienttendu un guet-apens,avant de le rattraper etde le brûler.
K w a Z u l u -
Natal/Afrique du
Sud : quatre hommes
soupçonnés de canni-
balisme arrêtésLa police sud-africainea découvert des resteshumains dans une mai-son au KwaZulu-Natal,une province de l’Estdu pays. Les quatresuspects, âgés de 22,29, 31 et 32 ans ont étéarrêtés la semaine der-nière par la policeselon la BBC. L’un d’en-tre eux a alerté la policede la localité d’Escourt,vendredi dernier. Il aalors expliqué qu’ilétait fatigué de mangerde la chair humaine.
Bobo-Dioulasso/Bur-
kina Faso: elle aban-
donne son
nouveau-néLe père ayant refuséd’endosser la paternité,Alima 17 ans, a décidéde se débarrasser de safille. Les enquêtes de lapolice permettront demettre la main sur lafautive. Déférée au par-quet et traduite  devantles juges pour délaisse-ment d’enfant, Aliman’a pas nié son acte.Elle a écopé d'unepeine de 12 mois deprison avec sursis.
Etat du Borno/Nige-
ria : un double atten-
tat-suicide fait un
carnage sur un mar-
chéUn double attentat-sui-cide dans un marché,samedi dernier, dans lenord-est du Nigeria afait au moins 13 morts,selon la police. 53 per-sonnes souffrent deblessures variables. Cedouble attentat a eulieu dans le marché deBiu, à proximité d’unegare routière vers11h30. Deux femmeskamikazes se sont infil-trées dans la ville, oùelles ont déclenché leurceinture explosive.
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LE tribunal de Franceville arendu sa décision sur le casFrançois Ngouga et LandryDoumbi, les deux Gabonaisneutralisés, le 18 novem-bre dernier, à Moanda, parles éléments de la Policed'investigations judiciaires(Pij) de Franceville. Lesdeux hommes avaient pardevers eux quatre peaux depanthère. Pour ce délit, ilsont écopé chacun de sixmois de prison fermes, enplus d'une amende de 100mille francs. Il s'agit de la

peine maximale prévue parla loi à cet effet.Placés sous mandat dedépôt, le lundi 20 novem-bre dernier, c'est plutôt 9jours plus tard que lestermes de la condamnationont été signifiés aux deuxaccusés par le tribunal cor-rectionnel. A savoir déten-tion et commercialisationde trophées d'une espèceintégralement protégée. Aussi, la réquisition duparquet de Franceville, quisuggérait au tribunal unepeine de trente jours –dont quinze fermes, à l'en-contre des deux trafi-quants–, n'aura pas étésuivie par l'instance judi-

ciaire, qui a décidé d'infli-ger aux prévenus six moisde prison fermes. 
« Cette décision est à la hau-
teur du préjudice, en ce sens
qu'elle réconforte tous les
partenaires de la lutte
contre le braconnage et le
trafic des espèces protégées
au Gabon», a déclaré le se-crétaire exécutif de l'ONGConservation Justice, LucMathot. Ce dernier ne sou-haite pas moins que d'au-tres juridictions prennentappui sur le rendu de Fran-ceville. Ce qui, selon lui,pourrait faire reculer lestrafiquants et leurs com-plices.

Six mois de prison pour François Ngouga et Landry Doumbi

Accusés de détention et commercialisation de trophées d'une espèce
intégralement protégée
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Les deux trafiquants de peaux de panthères séjour-
neront pendant six mois au pénitencier de Yéné.
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Les trois présumés braqueurs arrêtés par les élé-
ments de la brigade de gendarmerie de Makouké.
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LES éléments de la brigadede gendarmerie de Meyo-Kyè, dans le département duNtem, ont appréhendé, le di-manche 26 novembre der-nier, Roméo Akue Motho,Gabonais, d’une vingtained'années, pour trafic de can-nabis. Le jeune homme a étépris, quelque temps aupara-vant, en flagrant délit de pos-session de deux ballots dustupéfiant. Il a été placé sousmandat de dépôt, le ven-dredi 30 novembre 2017, àla maison d'arrêt de Oyem.Les faits se déroulent àOveng-Essandone, un villagedu district de Meyo-Kyè. Endébut d'après, ce jour de di-manche, un Toyota Carina 3roulant en direction deBitam et à bord duquel setrouvent Roméo Akue et sonami, un certain Rodrigue,, estintercepté par les gen-darmes en faction, pour uncontrôle de routine. Alors que les agents procè-dent à la fouille d'un panierqui, à première vue, contientde la banane et du manioc,ils sont surpris de voir les

deux amis prendre leursjambes à leur cou. Mais AkueMotho a moins de chanceque son compagnon, car ilest immédiatement rattrapépar les gendarmes. Une fois entre les murs del'unité, le jeune homme pas-sera aux aveux. Il se mon-trera ensuite bavard àpropos de l'origine du chan-vre indien, mais pas pour lereste. Comme sur son circuitd'approvisionnement. decette herbe, qu'il avouerafumer « depuis de longues
dates. »

Un présumé dealer 
écroué à Oyem

Lutte contre les stupéfiants à Meyo-Kyè
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Roméo Akue Motho
avec les deux ballots
de chanvre indien.
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